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Aix-en-Provence, le 14 février 2008 

La Fondation d’entrepri se Crédit Agricole Alpes Provence 
accorde son premier prêt d’honneur à un jeune artis an de 
Mallemort (13) 
 
Jeudi 14 février 2008, Bernard Rouxel, Président de  la Caisse locale Val Durance et 
Georges Delas Directeur du Crédit Agricole de Malle mort ont r emis officiellement, 
au nom de la Fondation d’entreprise Crédit Agricole  Alpes Provence , un chèque de 
10 000 euros au titre de prêt d’honneur à M. Christ opher Minaud. Ce jeune artisan 
de 21 ans désireux de créer une activité de réparat ion de cycles et moto s dans la 
commune de Mallemort (13) est le premier bénéficiai re de ce dispositif mis en place 
depuis quelques mois par la banque coopérative. 
 
Acteur majeur de l’aide à la création d’entreprise, le Crédit Agricole Alpes Provence, va 
encore plus loin dans l’accompagnement des porteurs de projets et des micro-initiatives, 
grâce à sa nouvelle Fondation d’entreprise, qui vient ainsi d’octroyer à Christopher 
Minaud, 21 ans, un prêt d’honneur d’un montant de 10 000 euros, pour lui permettre de 
créer sa micro-entreprise de réparation de cycles et motocycles « Christo 2 Roo » à 
Mallemort.   
 
« Cette activité de proximité avait disparu depuis quelques années de la commune. Il y 
avait pourtant un vrai besoin. Nous sommes heureux d’accompagner ce projet qui 
n’entrait pas dans les critères standards de financement. Nous le faisons dans un esprit 
de confiance réciproque et de responsabilité », se félicite, Bernard Rouxel, Président de la 
Caisse locale de Val Durance et Admistrateur de la Caisse Régionale. 
 
Ce prêt d’honneur d’une durée de 3 ans, sans intérêt et sans garantie s, permettra au 
jeune entrepreneur de compléter son apport personnel et d’obtenir un financement 
bancaire complémentaire afin d’acquérir son premier stock de pièces détachées et de 
démarrer son activité sereinement. 

En savoir plus  sur la Fondation d’entreprise Crédit Agricole Alpes  Provence  
 

Dotée d’un budget de 1 million d'euros, la Fondation d’entreprise Crédit Agricole Alpes 
Provence soutient les initiatives de tous ceux qui entreprennent dans les domaines du 
développement économique, de la solidarité, du patrimoine ou de la santé. Cette Fondation 
s'appuie sur les 75 Caisses locales du Crédit Agricole Alpes Provence qui ont pour rôle de 
détecter et d'accompagner ces actions. Véritable outil de développement au service de 
notre territoire, cette Fondation est issue de la volonté de mettre toujours plus en cohérence 
notre action et nos valeurs mutualistes de proximité, responsabilité, et solidarité. 
 


